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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une décision judiciaire ultérieure indépendante au
sens de l'art. 363 CPP, sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. b
CPP; arrêt du Tribunal fédéral 6B_293/2012 du 21 février 2013 consid. 2; ACPR/421/2013)
et émaner du condamné visé par la mesure, qui a qualité pour agir, ayant un intérêt
juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382
al. 1 CPP).

E. 2
Le recourant reproche au TAPEM de ne pas avoir ordonné sa libération conditionnelle de la
mesure.

E. 2.1
Lorsque l'auteur souffre d'un grave trouble mental, le juge peut ordonner un traitement
institutionnel si celui-ci a commis un crime ou un délit en relation avec ce trouble et s'il est
à prévoir que cette mesure le détournera de nouvelles infractions en relation avec ce trouble
(art. 59 al. 1 CP). L'art. 59 al. 2 CP précise que le traitement institutionnel doit s'effectuer
dans un établissement psychiatrique approprié ou dans un établissement d'exécution des
mesures.

E. 2.2
L'art. 59 al. 4 CP prévoit que la privation de liberté entraînée par le traitement institutionnel
ne peut en règle générale excéder cinq ans. Si les conditions d'une libération conditionnelle
ne sont pas réunies après cinq ans et qu'il est à prévoir que le maintien de la mesure
détournera l'auteur de nouveaux crimes ou de nouveaux délits en relation avec son trouble
mental, le juge peut, à la requête de l'autorité d'exécution, ordonner la prolongation de la
mesure de cinq ans au plus à chaque fois.

E. 2.3
Selon l'art. 62d al. 1 CP, l'autorité compétente examine, d'office ou sur demande, si l'auteur
peut être libéré conditionnellement de l'exécution de la mesure ou si la mesure peut être
levée et, si tel est le cas, quand elle peut l'être. Elle prend une décision à ce sujet au moins
une fois par an. Au préalable, elle entend l'auteur et demande un rapport à la direction de
l'établissement chargé de l'exécution de la mesure (ATF 137 IV 201 consid. 1.1.).

E. 2.4
La possibilité de prolonger la mesure est soumise à deux conditions. Elle suppose d'abord
que les conditions pour une libération conditionnelle ne soient pas données, à savoir qu'un



pronostic favorable ne puisse pas être posé quant au comportement futur de l'auteur en
liberté (art. 62 al. 1 CP a contrario ; ATF 135 IV 139 consid. 2.2.1 p. 141 ; arrêt du Tribunal
fédéral 6B_778/2013 du 10 février 2014 consid. 2.2.1). Présente un caractère de
dangerosité, le délinquant dont l'état mental est si gravement atteint qu'il est fortement à
craindre qu'il commette de nouvelles infractions. Lors de l'examen du risque de récidive, il
convient de tenir compte de l'imminence et de la gravité du danger, ainsi que de la
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biens juridiques importants, tels que la vie ou l'intégrité corporelle, sont mis en péril, il faut
se montrer moins exigeant quant à l'imminence et à la gravité du danger que lorsque des
biens de moindre valeur, tels que la propriété ou le patrimoine, sont menacés. Le pronostic
doit également tenir compte de la durée de la privation de liberté déjà subie par l'auteur
(ATF 137 IV 201 consid. 1.1.). Ensuite, pour qu'un traitement institutionnel puisse être
prolongé, son maintien doit permettre de détourner l'auteur de nouveaux crimes ou de
nouveaux délits en relation avec son trouble (art. 59 al. 1 let. b CP ; ATF 135 IV 139 consid.
2.3.1 ; ATF 134 IV 315 consid. 3.4.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_778/2013 du 10 février
2014 consid. 2.3.1 et 6B_274/2012 du 31 août 2012 consid. 1.1.1). Au contraire de
l'internement, qui consiste principalement à neutraliser l'auteur, la mesure thérapeutique
institutionnelle vise à réduire le risque de récidive par une amélioration des facteurs
inhérents à l'intéressé. Il s'ensuit que, pour qu'une mesure thérapeutique institutionnelle
puisse être maintenue, c'est le traitement médical, non la privation de liberté qui lui est
associée, qui doit conserver une chance de succès du point de vue de la prévention spéciale.
Une mesure thérapeutique institutionnelle ne saurait être maintenue au seul motif que la
privation de liberté qu'elle comporte a pour effet d'empêcher l'auteur de commettre de
nouvelles infractions. Sinon, ne cherchant plus à réduire le risque de récidive par le
traitement de l'auteur, mais uniquement par sa neutralisation, elle ne se différencierait plus
de l'internement, mesure qui n'est admissible qu'aux conditions prévues à l'art. 64 CP.

E. 2.5
En l'espèce, la question de la libération conditionnelle de la mesure se pose avant celle de sa
prolongation, et non l'inverse. Or, il résulte du dossier que le recourant connait une
évolution très favorable; il a été transféré en milieu ouvert dès avant la décision de
prolongation de la mesure en juin 2020 et a bénéficié depuis lors de vacances et de congés
sans qu'aucune difficulté ne soit constatée. L'épisode à la fin du Ramadan 2020, traité par
une adaptation médicamenteuse, ne s'est pas renouvelé. L'interrogation subsiste, cependant,
de savoir si le recourant considère pouvoir se passer de traitement ou s'il est prêt, comme il
le soutient, à le poursuivre. En outre, le risque de récidive doit être actualisé dans
l'hypothèse d'une libération conditionnelle, le SAPEM s'étant prononcé sur cette question la
dernière fois lors de l'octroi de vacances. Ainsi, la situation telle qu'elle apparaît au dossier
ne permet pas de rejeter la demande de libération conditionnelle sans avoir au préalable
requis une nouvelle expertise psychiatrique et sollicité l'avis de la CED. Le recours est,
donc, admis, le jugement du TAPEM annulé et renvoyé à cette juridiction pour qu'il
procède au sens de ce qui précède et statue à nouveau.
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E. 3
L'admission du recours ne donne pas lieu à la perception de frais (art. 428 al. 1 CPP).



E. 4.1
À teneur de l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office est indemnisé conformément au tarif
des avocats de la Confédération ou du canton du for du procès. À Genève, le tarif des
avocats est édicté à l'art. 16 RAJ; il prévoit une indemnisation sur la base d'un tarif horaire
de CHF 200.- pour un chef d'Étude (art. 16 al. 1 let. a à c RAJ). Seules les heures
nécessaires sont retenues; elles sont appréciées en fonction, notamment, de la nature, de
l'importance, et des difficultés de la cause, de la valeur litigieuse, de la qualité du travail
fourni et du résultat obtenu (art. 16 al. 2 RAJ).

E. 4.2
En l'espèce, l'indemnisation à hauteur de CHF 1'960.14, TVA de 7,7% comprise,
apparaissant adéquate, elle sera versée au défenseur du recourant. * * * * *
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